
Date de la convocation 26 novembre  2025
Membres  en  exercice 'î8

Présents JD
Représentés L4

res
service

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du 5 Décembre  2025

noD20251205  -  07c

Objet  : Ïransfert  des  ouvrages  eaux  usées  et eaux  pluviales  du lotissement  Les Jardins  de Marie  à

VILLENOUVELLE

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B3-5  et des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  la Coopérative  d'Habitations  « Les Jardins  de Marie  >) à Villenouvelle  31290,  représentée

par  son Directeur  Adjoint  M. Arnaud  LINOSSIER,  sollicite  le transfert  amiable  dans  le domaine  public  des

ouvrages  d'assainissement  des eaux  usées  et des eaux  pluviales  du lotissement  Les Jardins  de Marie  situé

sur  la commune  de VILLENOUVELLE;

Considérant  que  les ouvrages  assainissement  qui  seront  transférés  comprennent  un réseau  de collecte  des

eaux  usées  de '194,50  ml, 8 regards  de visite  et 12 boîtes  de branchement  ;

Considérant  que  les ouvrages  eaux  pluviales  qui  seront  transférés  comprennent  un réseau  de collecte  de

228,50  ml, 16 regards  de visite  et 12 boîtes  de branchement  ;

Considérant  que  les équipements  ont  été réalisés  conformément  aux prescriptions  en la matière  de

Réseau31;

Considérant  que  le demandeur  a fourni  l'ensemble  des documents  nécessaires  pour  ce transfert,  avec les

plans  de récolement  des ouvrages  d'assainissement  des eaux usées et des eaux pluviales,  les rapports

d'inspection  télévisée  et les tests  d'étanchéité  effectués  conformes  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver,  le transfert  à titre  gratuit  des ouvrages  d'assainissement  des eaux  usées  et d'eaux

pluviales  du lotissement  Les Jardins  de Marie  à VILLENOUVELLE,  tous  les frais  relatifs  à ce

transfert  étant  à la charge  du demandeur  ;

Artic1e2:  d'autoriser  le Président  à signer,  tous  documents  relatifs  au transfert  et notamment  la

convention  fixant  les conditions  de la rétrocession  et l'acte  notarié  pour  parfaire  le transfert  à

intervenir.

Annexe  : projet  de conventron

Sébastien  VINCINI

Président  î

Syndicat  Mixte  de laEau et de  l'Assainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 314üô  ïoulouse  ï ïél  :05  61 17 30 30
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SYNDICAT  MIXTE  DE  LaEAU  ET DE  LaASSAINISSEMENT

DE  HAUTE-GARONNE

Lotissement

(( VILLENOuVELLE  Les  Jardins  de  Morie  ))

Convention  de  transfert

dans  le  domaine  public

des  ouvrages  daassainissement  et  daeaux  pluviales

Entre  les  soussignés  :

le Syndicat  Mixte  de laEau  et de rAssainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31,

représenté  par  Monsieur  Sébastien  VINCINI,  Président,  habilité  à signer  la présente  convention
suivant  la délibération  du  Bureau  Syndical  en date  du  5 décembre  2025,  transmise  au contrôle
de  légalité  le...........................  et  publiée  le...................  daune  part  ;

et

M.  Arnaud  LINOSSIER  Directeur  Général  Adjoint  La Coopérative  daHabitations  du  lotissement  ((
Les Jardins  de  Marie»,  5 Place  de  la Pergola  310%  Toulouse,  ci-après  désigné  <« Demandeur»,
daautre  part  ;

il a été  convenu  ce qui  suit  :

ARTIClE  1 - OBJEÏ  DE LA CONVENTION

La présente  convention  a pour  objet  de définir  les modalités  et cûnditions  de  tïansfert  à Réseau3  1  à
titre  gratuit,  des ouvrages  daassainissement  collectif  et daeaux  pluviales  du lotissement  dénûmmé  :
(( Les Jardins  de Marie  )) S:S Impasse  des  Jardins  de Marie  à 31290  VILLENOUVELLE.

Cette  convention  est  cûndue  amiablement.

ARÏIClE  2 -  DESCRIPTION  DES OuVRAGES

":i  Le réseau  d'assainissement  collectif  d'une  longueur  de 194.5  ml est  constitué  de '
- conduites  de  œllecte  en PVC diamètïe  200  mm  avec  8 regards  de visite.

- conduites  de branchements  en PVC de diamètïe  '160 mm avec  12 regards  de branchement
pour121ots.

':!> Le réseau  pluvial  collectif  daune  longueur  de 228.5û  ml est  constitué  de :

- conduites  de collecte  en PVC diamètre  315  mm  avec  16 regards  de visite,
- conduites  de branchements  en PVC de diamètre  î60  mm avec  '12 regaïds  de branchement

pour  '12 lots.

A ce titre.  Ies ouwages  sont  des biens  immeubles

La détermination  précise  des ouwages  est dûnnée  par  l'inventaire  détaillé  dressé  contradictoiïement

compürtant  l'état  des lieux  tel  qu'issu  des  cûntrôles  et tests  de confoïmité  (annexe  1).

Les plans  de récolement  des  ouwages  sont  joints  en (annexe  2).

ARÏIClE  3 -  SIÏUAÏION  CADASTRALE  DES OUVRAGES

Aucun  terrain  ne fait  laobjet  d'un  transfert  à Réseau  3 'l

Les ouvrages  sont  constitués  uniquement  de  réseaux  situés  sur  les parcelles  désignées  ci-dessous  '

ARÏICLE  4 -  VAlORISATION  FIN  ANCIERE  Du  TRANSFERT  DES OUVRAGES

Le transfert  est  réalisé  à titre  gratuit.  Réseau  31 reconstituera  de sûn pïûpre  chef  la valeur  cûmptable  de ces
immobilisations.
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ARÏIClE  5 -  CôNFôRMITE  DES ôUVRAGES

Les rapports  et les tests  ûnt  établi  la conformité  des ouvrages  avec  la règlementation  en vigueur,  dont

les prescriptions  techniques  édidées  par  Réseau31

ARÏICLE  6 -  FRAIS  LIES  AU  ÏRANSFERT

Laensemble des  frais  inhérent  à la demande  de transfert  des  ouvrages  est  intégralement  à la charge  du

Demandeur  dont  éventuellement  (liste  non  exhaustive)  :

ii  la productiûn  de documentations  statutaiïes  (K-bis,  etc.),

ii la produdion  de dûcumentations  foncières  (état  hypothécaiïe,  extïait  cadastral,  etc  ),

ii  la production  des contrôles  et  tests  de cûnformité  y compris  en régie,

ii  les documents  d'arpentage  et les plans  de parcelle  à céder  établis  par  géümètre,

ii laacte notarié  de transfert,  la servitude  daûccupation,  si besoin,  et leuïs  publications

Réseau3  1 fadurera  au Demandeur  les frais  qu'il  aurait  éventuellement  couverts.

ARTICLE  7 -  DECLARATIONS  DU  DEMANDEUR

Le demandeur  déclare  en pleine  cûnnaissance  '

ii  que  les ouvrages  transférés  sont  purgés  de tous  vices,

ii renoncer  aux éventuels  droits  qui peuvent  grever  les ouwages  notamment  au regard  des

règles  de droit  privé  propïe  aux lotissements  (statuts  de laassociation,  cahier  des charges  du

lotissement,  etc  )

ARTICLE  8 -  PERFECTION  DU  TRANSFERT  DËS OUVRAGES

La délibération  du  Bureau  Syndical  de Réseau31  par laquelle  l'ûffre  du  Demandeur  est acceptée,

détermine  la formation  daune  convention  entre  les parties  et, en ce sens.  est  créatrice  de drüit

Le transfert  de propriété  des  ouvrages  interviendra  à la date  de  signature  de la présente

Dans  le cas daouvrages  situés  sous  un foncier  de nature  privée,  le transfert  sera  acté  par  constitution

de servitude  conventiûnnelle  notariée  à titre  gratuit  enregistrée  au service  de publicité  foncière  afin

quaelle  soit  pleinement  oppûsable  aux  tiers

ARTIClE  9 -  INSERÏION  DANS  laACÏE  NôTARIE

La présente  convention  et ses annexes  feront  partie  intégrante  de  laacte notarié

Fait  en 2 exemplaires  originaux  à TOULOUSE,  le

Pour  Réseau31 Pourle  Demandeur

Sébastien  VINCINI

Président  du  Syndicat  Mixte  de laEau

et de laAssainissement  de Haute-

Garonne

Arnaud  LINOSSIER

Directeur  Adjoint
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res
servïce FICI-IE DE SUIVI  DES VALIDATIONS  ET DOCUMENTS

NECESSAIRES  A LA RECEPTION

D'UNE  OPERATION  GROUPEE  (LOTISSEMENT)

h  Yv'-  ù  ul  Ju

Présentation  globale  de  l'opération

Création  d'un  lotissement  de..........'!?:..........Iots  avec :

1. Assainisseinent  Collectif

e Réseau  de collecte  de..!9!+.:5..... ml

*  .....F....... regards  de visite

*  .....'!.:?.... boites  de brancheinents

a .....Q...... Poste de refoulement  clos doté de 2 pompes......m3/h  et.........ml de refoulement  en DN
80mm  (jusqu'à  la station  d'épuration)

Raccordement  électrique  (référence  dbi PDL) :........ kVA

2. Eaux pluviales

ë Réseau de collecte  de...?;3!!5n'i1

æ .....!f?..... regards  de visite

N'mÆ !Jl!j  aa'-?lj_Æôa'-r-1,f,I,!l43ki-ïl"1lW%WY'
B  ï "i ü  HB@-t  ffl Il  aN  -S-ll-lllll  *  à If  ffl TI ï l NWalWHJ ai ÂiUJ a l» Il  l li

1 PV création  assemblée  ASL /
l'--'  -"-  '-' -

2 PV demande  rétrocession 28/10/2025 x
,3 Copie  Statuts  ASL /

4 Acte Cession  promoteur/ASL /

5 Déclaration  achèvement  travaux 25/C)2/2025 attestation  de non  contestation  de PC x

6 Plan Parcellaire 17/02/2025 x

7 Coupe  type  des voies 17/02/2025 x

8 Liste des travaux

g DOE Travaux

10 Plans de recollement 17/02/2025, x

1l Passage  caméra  et essais 17/02/20251 x

3:i/oï/>oï5 œ Fiche de réi+üces5iûn  iotisseine+iis.docx
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